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Pavillon des Bains Bain du nouvel anParc naturel marin
Connaitre et protéger le milieu marin, 
tout en soutenant le développement 
durable des activités maritimes

Chantier emblématique engagé depuis plu-
sieurs années, la construction du pavillon 
des Bains sera finalisée en 2020.

Une foule considérable s’est déplacée 
sur notre plage pour le célèbre et 
traditionnel bain du 1er janvierP. 6-7 P.8 P. 10-11
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MAIRIE DE MERS-LES-BAINS
BP 70045 - AVENUE PIERRE ET MARIE CURIE
80350 MERS-LES-BAINS
TÉL : 02 27 28 06 60

ACCUEIL DU PUBLIC :

LUNDI . . . . . . . . . . . . . 8 H 30 - 12 H / 13 H 30 - 17 H 30
MARDI AU JEUDI . . . . . . 8 H 00 - 12 H / 13 H 30 - 17 H 30
VENDREDI . . . . . . . . .. . 8 H 30 - 12 H / 13 H 30 - 17 H 30

VOS ÉLUS

MAIRE : 

   DELÉPINE Michel
Reçoit sur rendez-vous au 02 27 28 06 60
michel.delepine@ville-merslesbains.fr

ADJOINTS DÉLÉGUÉS : 

   EVRARD Monique, 1ère adjointe, adjointe à la cohésion  
sociale, aux services à la personne, à la jeunesse, aux affaires 
scolaires et périscolaires.
Reçoit sur rendez-vous. monique.evrard@ville-merslesbains.fr

   DAUTRESIRE Reynald, adjoint aux services techniques et au 
personnel technique.
Reçoit sur rendez-vous. reynald.dautresire@ville-merslesbains.fr

   ROBERT Marie-Christine, adjointe au patrimoine, au tourisme 
et au commerce local.
Reçoit sur rendez-vous. christine.robert@ville-merslesbains.fr

   WILLEMS Thierry, adjoint aux sports et au devoir de mémoire.
Reçoit sur rendez-vous. thierry.willems@ville-merslesbains.fr

   DOUILLET Régine, adjointe aux espaces verts, au fleurissement, 
à la propreté de la ville et aux cimetières. 
Reçoit les Mardi et jeudi sur rendez-vous. 
regine.douillet@ville-merslesbains.fr

   ROLLERI Jean-Gabriel, adjoint au site patrimonial re-
marquable, à l’animation culturelle et évènementielle, aux 
associations locales et à la communication culturelle. 
Reçoit sur RDV. jean-gabriel.rolleri@ville-merslesbains.fr

CONSEILLER DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MAIRE POUR LES
NOUVELLES TECHNOLOGIES À DESTINATION DE LA POPULATION 

   POUILLY OLIVIER : olivier.pouilly@ville-merslesbains.fr

CONSEILLERS DÉLÉGUÉS AUX QUARTIERS (selon le bureau de vote 
dont vous dépendez : inscrit sur votre carte d’électeur)

   BUREAU N° 1 : MOPIN Patrice
patrice.mopin@ville-merslesbains.fr
   BUREAU N° 2 : QUENU Catherine
catherine.quenu@ville-merslesbains.fr
   BUREAU N° 3 : LASSAL Dany 
dany.lassal@ville-merslesbains.fr

CONSEILLERS MUNICIPAUX :

COLMAR Brigitte, DEVOS Jean-Bernard, DION Stéphanie, 
FOLLIN Michèle, HINSCHBERGER Fabrice, MAQUET Emmanuel, 
MAUGER-PRUVOTS Sandra, THOMIRE Christian, L’HUILLIER 
Sandra, TROPHARDY Maryvonne, CHARLET Sabrina, ROUSSELIN 
Vincent. 

ÉDITO

Mersoises , Mersois , cher-e-s Ami-e-s ,					   
									       
Vous ne vous trompez pas, il s’agit bien de votre bulletin municipal !	
					   
Surprenant de par sa présentation et son contenu, surprenant peut-
être aussi à cause de cet éditorial plutôt …  bref !				 
			 
Ayant à cœur de respecter la Loi, qui veut qu’à quelques semaines 
des élections municipales cet outil de liaison et de communication ne 
se transforme pas en outil de propagande, ce choix est donc délibéré.
Nous aurons bien évidemment l’occasion, très prochainement, 
d’échanger.					   

Que 2020 vous apporte le meilleur, pour vous-mêmes et
vos proches, ce sont nos vœux les plus chers.				  
									       
		  Très cordialement
									       
		  Michel  Delépine.
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LES SERVICES DE LA MAIRIE

   DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES 
Lionel DUGARDIN :  02 27 28 06 65 
1ionel. dugardin@ville-merslesbains.fr

   SERVICE POPULATION/ ACCUEIL/ ÉTAT CIVIL
Nathalie PECQUERY, laëtitia FILTNER : 02 27 28 06 60 . 
nathalie.pecquery@ville-merslesbains.fr

   SERVICE SOCIAL/ CCAS 
Accueil du Public : l’après-midi de 13 h 30 À 17 h. 
Sophie LEROUX - Sandrine DURAND : 02 27 28 06 63 
ccas@ville-merslesbains.fr

   SERVICE URBANISME
Nicole GRAIN - Laurence HORVILLE : 02 27 28 06 60
nicole.grain@ville-merslesbains.fr 
laurence.horville@ville-merslesbains.fr

   SERVICES TECHNIQUES(CHEMIN DE LA PETITE ALLÉE) 
Hervé DUPLESSIS : 02 27 28 24 35
servicestechniques@ville-merslesbains.fr

   SERVICE CULTUREL (et MÉDIATHÈQUE, rue du 18 Juin 1940)
M. DUFRIEN - V. DURAND - F. CASTELOT : 02 35 50 20 79 
magali.dufrien@ville-merslesbains.fr 

   SERVICE SURVEILLANCE VOIE PUBLIQUE
B. DAVERGNE - J-C BOUKHARI (ASVP)  : 02 27 28 06 60

   SERVICE COMPTABILITÉ  
Paul L’HUILLIER - Véronique BERNARD : 02 35 50 20 62 
compta@ville-merslesbains.fr 

   SERVICE RESSOURCES HUMAINES 
Paul L’HUILLIER - Martine FORESTIER : 02 27 28 06 60 
martine.forestier@ville-merslesbains.fr

   SERVICE ADMINISTRATIF 
Julie DEVAUX : 02 27 28 06 60 
julie.devaux@ville-merslesbains.fr

   SERVICE INFORMATIQUE
Benoît AULIN : 02 27 28 06 60 
benoit.aulin@ville-merslesbains.fr

   SERVICE SPORTS/ ÉVÈNEMENTIEL 
Vincent DESBONNETS : 02 27 28 06 60 
vincent.desbonnets@ville-merslesbains.fr

   SERVICE COMMUNICATION
Ricardo BOIMARE  : 02 27 28 06 64 
servicecommunication@ville-merslesbains.fr

   STRUCTURES MUNICIPALES
Atelier d’art  : 06 73 50 92 05
Centre de loisirs : 02 35 86 23 48 
Club nautique : 02 35 50 17 89
Médiathèque : 02 35 50 08 46
École de musique municipale : 02 35 50 73 44
Garderie Les Moussaillons : 02 35 86 20 80 
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Suivez-nous sur notre site internet 
et notre compte facebook



V  ous savez le prix que nous  
attachons au cadre et à la  
qualité de vie. C’est pourquoi  

les travaux de voirie, les effacements  
des réseaux aériens, l’effort sur le  
fleurissement et la propreté ne se  
sont pas démentis.
 
La première phase de réhabilitation 
de l’axe principal Curie est terminée 
avec la pose d’un mobilier urbain 
adapté, de nouveaux espaces de vé-
gétaux, la réalisation d’un premier 
tronçon de piste cyclable devant la 
verrerie, les noues de la rue du 11 
Novembre et du square Barbier et la 
refonte complète du talus en façade 
de l’ancienne école maternelle. 

En entrée de ville, une passerelle  
en bois favorise les axes de communi- 
cation douce avec redéfinition plus 
esthétique du bassin de rétention. 
Dans les rues du Mers « historique »,  
poursuite de l’effacement des réseaux 
 rues Pasteur, J.B. Cava, L. Leducq et 
André Dumont. Là encore, la qualité  

du cadre de vie s’en trouvera  
renforcée, fini les « toiles d’araignée »  
de câbles et fils aériens en tout genre ! 
Bien vivre dans une commune, 
c’est aussi des loisirs de qualité,  
des services et du logement. 
C’est ainsi que nous espérons couper  
le ruban inaugural du Pavillon des 
Bains fin 2020. Bien plus qu’une  
salle des fêtes, ce sera une véritable  
salle de spectacle en plein cœur de 
ville avec une programmation 
constante. C’est aussi la sécurité et 
notamment routière. Nous avons 
poursuivi, en concertation avec les 
riverains, la mise en place de station- 
nements unilatéraux, de sens uniques.

La fibre optique, une vraie révolution, 
est désormais mise en œuvre sur la  
totalité du territoire communal, s’y 
relier relève maintenant de vous.  
Notre combat est aussi de retrou-
ver et maintenir un dynamisme  
commercial, promouvoir notre ex-
ceptionnel patrimoine avec une offre 
culturelle qui contribue fortement 

au rayonnement de notre ville. Nos  
marchés, ceux de l’été sur l’esplanade  
comme ceux du dimanche matin,  
séduisent toujours plus et faut-il 
rappeler le fort beau classement 
des marchés hebdomadaires qui 
nous valent d’être à la seconde 
place des plus beaux marchés de  
Picardie au concours de 13 h sur 
TF1 ! La réouverture d’une boucherie  
en cœur de ville, l’ouverture de  
nouveaux commerces, des initiatives  
privées telles qu’une mini-crèche,  
l’ouverture d’une structure pour  
autistes adultes avec la fondation 
«  les Maisons de Vincent  », mais 
aussi 40 nouvelles chambres d’hôtel 
en entrée de ville démontrent que 
Mers attire.

Notre patrimoine est sans cesse 
à promouvoir, à sauvegarder, avec 
un succès grandissant des Journées  
du Patrimoine grâce à l’investis-
sement de certains. Soulignons les  
nombreuses restaurations portées par 
leurs propriétaires et soutenues par  

Intervention de M. Michel Delépine, maire, lors des vœux à la population
du vendredi 10 janvier à la caserne des pompiers.

ACTUALITÉ

2019: Une année encore très riche !

l’action déterminante des syndics. 
Sans oublier des expositions de très 
haute qualité à l’espace Prévert,  
les grapheurs, la nouvelle cabine  
«  bain de lecture  » tenue par des 
bénévoles et qui a obtenu un  
franc succès, un retour du Salon du 
Livre remarquable et remarqué et  
le succès du premier «  drive-in  » 
sur la Place dans le cadre de la  
seconde édition du Festival du Film 
des Villes Sœurs. Pas de station  
balnéaire, pas de convivialité 
sans concerts ou autres fêtes et  
rassemblements populaires  : feu  
de St Jean, Fête de la Musique, 17e  
Fête des Baigneurs, grand concert 
de l’été, les « Vents de Mers » avec 
le Brass et l’harmonie, Pentecôte en 
kilt, Summers Festival, le marché 
de Noël et des traditions et de  
nouvelles initiatives comme la soirée  
« Effet-Mer ».

Autre axe primordial, le logement. 
Notons qu’après la naissance d’un  
nouveau quartier au Vert Coteau, 
la construction en cours de 19  
logements rues de l’Industrie et de  
la République avec Baie de Somme  
Habitat et bientôt de 27 autres lo-
gements «  séniors  » avec l’Opsom  
derrière l’ancienne poste avec un 
rez-de-chaussée commercial, ser-
vices médicaux et espace « accueil » 
pour les résidents. La solidarité 
et l’entraide se déclinent avec le
monde associatif et notre Centre  
Communal d’Action Sociale. 
N’oublions pas non plus La fête  
des Voisins, avec plus de 300 person- 
nes sur une douzaine de sites, notre 
participation à Octobre Rose, notre  
aide à l’apprentissage à l’informa-
tique, 

nos jardins d’insertion, la Semaine  
Bleue intergénérationnelle, nos 
repas des aînés et nos plus de 1000 
colis de fin d’année, l’opération 
plage propre avec « glisse sensations 
Mers  », etc. 2019, une année bien 
remplie pour les scolaires : conseil  
des enfants, nombreuses activités  
pédagogiques et sorties, partenariat  
avec «  Mers Attacks  », action  
pour la défense de la faune et de  
la flore marines. Plus de 100 enfants  
sont maintenant inscrits à la cantine  
scolaire municipale, marqueur de  
dynamisme et d’attractivité pour de  
bons repas équilibrés, un service  
d’écoute et de qualité. 
Mers la dynamique, c’est aussi 
Mers la sportive  avec une volonté  
clairement affichée, celle du sport  
pour tous, a vraiment trouvé un  
nouvel élan en 2019. Sous la hou-
lette créatrice, organisatrice et coor- 
dinatrice de Vincent Desbonnets,  
l’Open Skate, La Mers Beach Race  
ont été de véritables succès, ainsi  
que la mise en place du nouveau  
Pass’Jeunes (déjà plus de 80 déli- 
vrés), près de 1000 locations sur 
la saison estivale grâce à la « cabine 
à Vél’eau  », le sport scolaire et sa 
section sportive surf et l’organisa-
tion du championnat académique 
avec l’UNSS. Sans oublier notre 
participation aux emblématiques 
courses et marches des Villes 
Sœurs, à l’open de Tennis avec des 
pros d’envergure sur nos courts en 
terre battue, la journée très appré-
ciée «  courir, sauter, lancer  » soit  
l’athlétisme sur notre plage avec 
le Comité Olympique de la Bresle. 
Mais aussi la 2e « Color’Mers » et la 
« Corrida » avec le C.O.B.

MERS LES BAINS, C’est égale-
ment le développement informa-
tique piloté par Benoit Aulin, avec 
près de 150 000 visites sur notre site 
Internet qui connait un rayonnement 
international 				  
		
Nul ne saurait aimer et servir sa 
ville s’il ignorait son histoire et sa  
mémoire. C’est pourquoi 2019 a 
été comme les autres années, ponc-
tuée par plusieurs cérémonies du 
Souvenir, de la Mémoire  avec un 
8 mai particulièrement marqué par  
la présence de la Jeunesse, de l’ins-
tallation d’un module sur la Place 
rappelant la présence du camp an-
glais au Rompval durant la Grande 
Guerre et du char offert en 1919. Le 

18 juin, inauguration du nouveau 
parcours du Souvenir en hommage 
à nos Résistants et Déportés , pour le 
75e anniversaire de notre Libération  
avec hommage au chef de la France 
Libre, le général de Gaulle, mais 
aussi la commémoration de la Libé-
ration avec nos deux autres sœurs, le 
Tréport et Eu, camp militaire et feu 
d’artifice en commun. 

Une nouvelle plaque en hommage 
à Arnold Montéfiore a été dévoilée 
à l’entrée du stade qui porte son 
nom. Moment extrême d’émotion,  
également, dans la cour de la citadelle 
d’Amiens, lieu de sacrifice de résis-
tants martyrs fusillés dont les mersois 
André Dumont, Ernest Lesec, Jules 
Mopin, où nous avons dévoilé une 
plaque commémorative avec des 
membres de leurs familles et les 
officiels présents. Soutien et mise à 
l’honneur de nos Sapeurs-Pompiers 
aussi, à l’occasion du 14 juillet et de 
Ste Barbe. Et enfin, la reconnais-
sance de celles et de ceux qui contri-
buent à la qualité de notre quotidien, 
je veux parler de nos anciens com- 
merçants mis à l’honneur ainsi que 
certains de nos agents communaux 
récompensés au cours de leur car-
rière ou parfois lors de leur départ à 
la retraite. 	
	
Mers les Bains, Une ville où il fait 
bon vivre, une ville qui séduit, une 
ville qui attire. Une ville qui a su 
se relever de situations ô combien 
critiques, une ville qui a beaucoup  
investi et qui en recueille aujourd’hui 
les fruits. Ceci, accompagné d’une 
baisse constante de la pression fiscale  
puisqu’en 2019 nous avons respecté  
notre promesse d’une diminution 
du taux du foncier bâti à 26%. 
Mers peut aussi légitimement s’enor- 
gueillir d’avoir été admise au sein du 
label Grands Sites de France « Baie 
de Somme » et d’en être l’une des 
portes d’entrée, tout comme de se 
voir renouvelée dans son classement  
en tant que station de tourisme. 	
			 
Encore une fois, excellente année à 
vous tous !
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C  omme chaque année, la fin d’un exercice  
budgétaire au 31 décembre est l’occasion  
de réaliser une analyse des grandes ten-

dances de l’année qui vient de s’achever.
 
2019 a été une année de grands travaux 
(pavillon des bains, avenue Marie et Pierre  
Curie, etc.) Même si ces dossiers ont fait l’objet 
de subventions tout à fait importantes, nous avons  
dû financer notre part en prélevant sur notre 
budget.
 
Au 31 décembre 2019, notre « stock » de dette est  
4.734.200 euros ; ce qui est extrêmement raison- 
nable au regard de notre capacité à la rembour-
ser  ; si nous souhaitions y consacrer la totalité 
de notre épargne, il nous faudrait moins de 4 
années pour solder nos emprunts et revenir à 0. 
 
Je rappelle également, que jusqu’en 2029, nous 
supportons la dette liée aux opérations hasar-
deuses des précédentes gestions pour lesquelles 
nous avons été condamnés en 2004 à payer sur 
25 ans une échéance de 20.000 euros par mois. 
 
Nos finances sont saines et permettent de  
réaliser de gros projets d’investissement  ; nos 

dépenses d’équipement sont en moyenne trois  
fois plus élevées que dans les communes  
de même catégorie. Nous avons ainsi réalisé plus 
de 4.2 millions d’euros d’investissement en 2019  
subventionnés en moyenne à 50/100.
 
Notre capacité à financer nos investissements est 
de 264 euros par habitant alors que la moyenne 
dans le département de la Somme est de 152 euros. 
 
Vous le voyez, nous pouvons tous être satisfaits  
de ces bons résultats  ; ils témoignent de notre  
capacité à gérer prudemment notre belle com- 
mune, tout en diminuant la pression fiscale et le 
poids de la dette.
 
Ces chiffres sont aussi de nature à vous rassurer 
au regard des grands chantiers qui s’enchaînent  
depuis quelques années et qui transforment  
progressivement notre cadre de vie.
 
Très bonne année 2020 à vous tous, 
 
Emmanuel MAQUET 
Député de la Somme 
Conseiller municipal de Mers les bains. 

Le point sur l’année 2019

Notre commune présente ses résultats
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Un beau projet : Vélo Baie de Somme

L’opération d’un montant estimé à 5 300 000 € HT, consiste essentiellement à prolonger le réseau existant 
au sud de la Baie de Somme pour faire de ce futur itinéraire de près de 80 km une destination majeure du  
tourisme à vélo pour les clientèles françaises, belges, anglaises, néerlandaises et allemandes.

Six nouveaux tronçons seront aménagés d’ici à 2022 à Mers-les-Bains, Saint-Quentin-la-Motte-Croix-
au-Bailly, Ault, Woignarue, Cayeux-sur-Mer, Le Crotoy, Saint-Quentin-en-Tourmont et Fort-Mahon Plage.  
Les acquisitions foncières se poursuivront afin de limiter au maximum l’impact du Plan Vélo sur l’activité 
agricole, un travail préalable est en cours avec la profession.

Le Syndicat Mixte souhaite 
poursuivre le développe-
ment de la pratique du vélo 
dans le respect de l’environne-
ment et offrir à l’usager un ré-
seau continu et sécurisé entre 
Mers-les-Bains et Quend, sur le 
tracé de la Vélomaritime-Euro 
Velo 4 qui, en France, va de Roscoff 
à Dunkerque en passant par 
St-Malo, Dieppe et rejoint ensuite 
Ostende en Belgique, Eindhoven 
aux Pays-Bas et s’achève à Kiev 
en Ukraine.

Le Plan Vélo Baie de Somme propose aujourd’hui un réseau cyclable composé de 46 km de pistes 
cyclables en site propre et de 160 km de boucles de découverte de l’avant-pays littoral.
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ACTUALITÉ



Le Parc en trois actions

Sensibiliser les enfants 
Le Parc naturel marin œuvre depuis 2016 au  
déploiement sur son territoire d’un projet national  : 
les aires marines éducatives (AME). Une AME est 
une zone maritime littorale de petite taille gérée de 
manière participative par des élèves de CM1, CM2 
ou 6ème, en association avec une structure référente. 
Il s’agit d’une démarche éco-citoyenne mettant les 
élèves au cœur d’une réflexion collective sur la gestion 
et la protection du patrimoine naturel et culturel marin 
impliquant la commune et les usagers de ce patrimoine.  
Il existe également des aires terrestres éducatives 
(ATE) : les écoles peuvent ainsi choisir la thématique 
et le terrain (mer/terre) qui leur convient.
Désormais, 22 établissements, dont 15 écoles  
primaires et 7 collèges, mettent en œuvre le projet. 
Cela représente près de 900 enfants !
L’école primaire Jules Verne de Mers-les-Bains a 
intégré la démarche à la rentrée 2018 : les enseignants 
des classes de CM2 travaillent en étroite collabo- 
ration, tout au long de l’année, avec l’association 
Picardie Nature. 

Mieux connaître les phoques
Deux espèces de phoques, veau-marin et gris, fréquen-
tent les eaux du Parc. Les veaux-marins représentent 
la principale colonie française.
L’étude « Eco-phoques » financée par la Région 
Hauts-de-France et le Parc en 2017, pilotée par le  
Centre d’études biologiques de Chizé, a permis 

d’établir un diagnostic sur l’écologie des phoques en 
Manche Nord-Est et sur l’interaction avec les activités 
humaines. De la frontière belge à la baie de Somme, 
environ 700 phoques veaux-marins et 400 phoques 
gris sont recensés sur les bancs de sable. Consom-
mant en moyenne 5 à 6 kg de poissons par jour, ils 
privilégient majoritairement des poissons plats (plies, 
flets, différentes espèces de soles).

Former les encadrants de sports de nature
En 2016, un diagnostic des sports de nature a iden-
tifié un besoin majeur pour le Parc : sensibiliser les 
pratiquants de sports de nature aux bonnes pratiques 
et améliorer leur connaissance de l’environnement 
marin. Dans ce cadre, le Parc naturel marin a mis en 
œuvre le projet Educmer.
Ce programme de formation, de sensibilisation et 
d’accompagnement concerne spécifiquement les  
encadrants de sports de nature, d’activités de loisirs et 
d’accueils collectifs de mineurs, en mer et sur l’estran.
Entre 2017 et 2019, 8 sessions ont été réalisées, 50 
participants issus de 20 structures différentes et 20 
animateurs intervenant auprès du jeune public ont pu 
bénéficier de cette formation.
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Crédit : Benjamin Guichard / Office français de la biodiversité
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Le Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale est une 
aire marine protégée, un espace protégé en mer qui répond à 3 objectifs :  
la connaissance, la protection du milieu marin, le développement  
durable des activités maritimes.
Créé le 11 décembre 2012, le Parc couvre 2300 km2 d’espace marin –  
dont 120 km² d’espace estuarien - et longe 118 km de côtes. Il s’étend  
d’Ambleteuse au Tréport et en mer, jusqu’au dispositif de séparation  
du trafic maritime.
Il fait partie de l’Office français de la biodiversité, un établissement public 
qui a pour mission de protéger et restaurer la biodiversité. 
Le Parc est géré par un conseil de gestion composé d’acteurs locaux : des élus, 
des représentants des usagers professionnels et de loisirs, des organismes  
environnementaux et culturels, des centres de recherche scientifique et  
des services de l’État. Le conseil décide de la politique du Parc selon les ori-
entations de gestion fixées dans le décret de création et a élaboré son plan de 
gestion, adopté le 10 décembre 2015. La commune de MERS LES BAINS 
et le territoire picard sont représentés au sein du Conseil de Gestion par  
Monsieur MAQUET, qui assume la première Vice-Présidence.

Un Parc naturel marin ?

Le Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale a pour objectifs 
de connaitre et protéger le milieu marin, tout en soutenant le développement 

durable des activités maritimes qui en dépendent.

Parc naturel marin des estuaires picards 
et de la mer d’Opale

Un territoire à enjeux 

Situé sur la façade maritime Manche 
- mer du Nord, le Parc est adossé à un 
carrefour biologique et économique 
contigu au 2e détroit le plus fréquenté 
au monde, avec 20% du trafic mari-
time mondial.
Sept fleuves côtiers s’y jettent, des-
sinant un ensemble estuarien hors du 
commun, lieu privilégié d’échanges. 
Les estuaires de la Canche, de l’Au-
thie et de la Somme nous offrent 
un cadre préservé et un environne-
ment sauvage, entre terre et mer.  
Des falaises calcaires au sud à celles 
de grés au nord, l’estran sableux est 
propice au foisonnement biologique.
Pêche professionnelle et de loisir, 
sports de nature, chasse et tourisme 
sont autant d’activités qui placent 
le Parc marin au cœur des enjeux 
économiques et sociaux. 

Parallèlement, les habitats naturels 
accueillent une faune et une flore ex-
ceptionnelles, imprimant une identité 
particulière au territoire : 16 espèces 
de mammifères marins, 70 espèces 
d’oiseaux marins, 90 espèces de pois-
sons, plus de 200 espèces d’algues, 
des végétaux d’une grande origi- 
nalité sur les prés salés et les cordons 
de galets.
Plus au large, des fonds marins de 
faible profondeur nous invitent à 
découvrir les bancs sableux et les 
dunes sous-marines évoluant au gré 
des courants.
Anciens quartiers de pêcheurs, cabi- 
nes de plage, épaves sous-marines, 
moutons des prés salés, fêtes tradi-
tionnelles… Toutes ces facettes du 
patrimoine culturel contribuent tout 
autant à l’identité de notre territoire, 
forgée autour de la mer et du littoral.

Crédit : Marie-Dominique Monbrun / Office français de la biodiversité

ACTUALITÉ
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Répondant à l’invitation des as-
sociations Stopéolien Bresle et  
Yères, SCOPA et SOS Horizon,  
Emmanuel Maquet a présenté  
courant Décembre, les grandes 
lignes du rapport de la commission  
d’enquête sur les énergies renou- 
velables.
Cette réunion publique était l’occa-
sion de détailler les conclusions des 
six mois de travaux, en se penchant 

tout particulièrement sur le cas de 
l’éolien terrestre et marin.

Entre commerce de subventions 
publiques, désastre écologique et 
risques sanitaires, le visage de  
l’énergie éolienne est bien plus 
sombre qu’il n’y parait !
Le rapport est disponible auprès du 
Député et/ou sur le site Internet de 
l’Assemblée Nationale.

Rapport de la commission d’enquête sur les énergies renouvelables 

Eolienne en Mer : La commune toujours mobilisée !

Lundi 18 novembre 2019 a été projeté au cinéma Gérard Philippe le 
film :
« Le vent du mensonge, contre le projet d’éoliennes en mer ».
Ce film réalisé par Pascal Yernaux est l’illustration de la politique 
consumériste qui sous le couvert de l’écologie et de la transition 
énergétique, sacrifie ici, la mer, ses biotopes et cet espace autrefois 
accessible à tous.

Projection du film “Le vent du mensonge”

En plus de la Soirée Musicale orchestrée par l’Ecole de Musique, le Brass band et l’Harmonie, les activités 
organisées par le Lion’s Club, le Club 3, Les Pebbles, l’école Jule Vernes, l’Amical des Pompiers, le club de 
Yoga , le Billard Club et Auchan ont permis de récolter un total de 3397 € au profit du Téléthon.
A cela s’ajoute 410 € de Don.
C’est un total de 3964 € qui a été remis à la Coordinatrice départemental du Téléthon.
(En 2019, 3688 € avait été remis)

Une belle mobilisation pour le Téléthon
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Chantier emblématique engagé depuis plusieurs années, la construction du pavillon des Bains 
sera finalisée en 2020. Que de péripétie pour ce chantier  ! Rien n’aura été épargné aux entreprises :  
désamiantage, présence de cavités, découverte de puits, dépôt de bilan… 

De nombreux aléas sont venus contrarier le planning des travaux de ce 
chantier phare engagé en 2017. Après toutes ces mésaventures, le chantier 
 a redémarré et le bâtiment est aujourd’hui hors d’eau. C’est une fois la  
structure en béton terminée que l’on prend pleinement conscience des  
volumes de cette salle de spectacle qui permet à notre commune de se  
doter d’un équipement de grande classe digne d’une station touristique 
et balnéaire ! La charpente arrière (rue Dupont) est désormais posée et 
l’aménagement intérieur est en cours de réalisation. Reste la construction 
du gradin et de la scène amovible. 

Pavillon des Bains
Quoi de neuf ?

Mers, station classée de tourisme, nous le savions tous déjà, mais au 
fait, à quoi ça sert ? 
Conformément aux disposition du Code du Tourisme, la commune 
station classée se voit reconnaître comme le «Haut du Panier» des 
communes touristiques, et c’est pour cela que seulement 433 d’entre 
elles sur le territoire national bénéficient aujourd’hui de ce titre presti-
gieux, comme Carcassonne ou Saint Emilion. 
MERS LES BAINS s’est appuyée sur son patrimoine culturel et  
architectural, ses activités liées à la mer et à la découverte de 
la nature. Elle a notamment mis en avant son Office de Tourisme clas-
sé, sa saison touristique et ses capacités d’hébergement. Le 9 novembre, 

en présence de Monsieur le sous-préfet, de Monsieur le Député, de Monsieur Haussoulier, vice-président du 
département, Monsieur le Maire a présidé la cérémonie de classement de Mers Les Bains comme station 
classée de tourisme. Une belle cérémonie qui souligne l’excellence de notre belle ville !

Station classée, 
C’est la classe !

À la suite de la réhabilitation de 
l’école des Tilleuls et de la route 
départementale 1015, ce nouveau 
bâtiment fait partie des grands 
projets d’embellissement de la 
ville qui pourra ainsi offrir des sai-
sons culturelles de qualité.
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Cette année encore, une foule considérable s’est déplacée sur notre plage pour 
le désormais célèbre et traditionnel bain du 1er janvier ! Félicitations à tous les 
audacieux participants et un immense merci à la SNSM toujours mobilisée 
pour notre sécurité. Vin chaud préparé et servi par nos Services communaux, 
ambiance musicale, la nouvelle année commence bien ! 

Pour 2020, tous au bain ! 

© Photos François Trancart

ANIMATIONS
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Malgré une météo plutôt douce pour un mois de novembre, le marché des traditions a été une 
fois de plus un rendez-vous conviviale et chaleureux et a connu une forte fréquentation. De nom-
breuses animations étaient proposées par les commerçcants, associations et les conréries pré-
sentes. Pas moins de cinq confréries avaient fait le déplacement : la confrérie des Compagnons du 
Fromage de Neufchâtel, la confrérie du Pain d’Épices de St Grégoire de Nicopolis, la confrairie de 
la Soupe du Bouffon de Saint-Quentin (samedi et dimanche), la confrérie de la Crevette grise de 
Fort-Mahon-Plage (samedi uniquement) et la confrérie du Haricot de Soisson (dimanche unique-
ment). Les gourmets ont donc pu se régaler d’autant que de nombreuses spécialités étaient pro-
posées : galettes bretonnes, ficelles picardes, spécialités créoles, assiettes nordiques, sandwichs, 

pâtisseries, crêpes, gaufres mais aussi St Jacques grillées, saucisses allemandes, marrons chauds, brochettes de chamallows 
grillés, le tout agrémenté de l’inévitable vin chaud ou de bières spéciales. Les associations locales ont répondu présentes avec la 
participation de l’Amicale des Sapeurs Pompiers, Assist’O’Chats, Association des écoliers des deux écoles mersoises, Club des 
Ainés, Ecole du Chat Libre, Jumelage, Lions Club, SPA, Za Mouv. 

Du 22 au 24 novembre 2019
Marché de Noël et des Traditions
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Le concert du 22 décembre en l’église St-Martin a fait salle comble. Ils sont décidemement de plus en plus forts nos musiciens du 
Brass Band et de l’Harmonie. Le Concert du dimanche soir était une vraie réussite ! Merci à tous pour ce moment exceptionnel.

L’Harmonie en grandes pompes ! 

10 novembre 2019 
Salon du livre

Très beau succès pour 
cette première édition du 
salon du livre qui a vu le 
jour grâce à la dynamique  
de  M. Jean-Claude Flament  
en partenariat avec le 
service culturel et les 
membres du café lecture. 
Plus de 10000 visiteurs 
se sont rendus à l’espace  
Jacques Prévert le diman- 
che 10 novembre pour ce 
premier salon du livre réu-
nissant quelques 45 au-
teurs. Les jeunes mersois 

étaient aussi de la partie pour dédicacer leur recueil de 
nouvelles « Mers attacks » issu d’un travail des élèves de 
l’école Jules Verne avec l’auteure Céline Potard et l’illus-
trateur Pascal Duclaux. 
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ANIMATIONS

La seconde édition du festival du 
film, mode, costume & cinéma s’est 
déroulée durant 4 jours. Un beau 
moment de partage et de magie 
avec des soirées et des expositions 
éblouissantes.
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Du 29 février au 13 juin
Les Prix littéraire des Villes Sœurs  
Sept romans à lire et à élire dans le réseau des 

bibliothèques de la Communauté  
de communes des Villes Sœurs 

Infos : médiathèque de Mers-les-Bains

Samedi 4 avril
Course cycliste UC Verescence  

13h30 – 17h30 / Quartier plage
Réservé aux licenciés UFOLEP 

(3ème, 4ème catégories & féminines)

Vendredi 10 avril
 Les temps d’éveil à la bibliothèque  

Eveil musical le vendredi matin à 10h  
à la médiathèque de Mers-les-Bains,  

espace Jacques Prévert, rue Paul Doumer.
Gratuit pour les enfants de moins de 3 ans 

accompagnés d’un adulte
Proposé par le Relais Assistants Maternels de 
la C.C.V.S. en partenariat avec la médiathèque  

de Mers-les-Bains
Inscriptions obligatoires auprès du R.A.M. 
au 02 27 28 03 91 ou ram@villes-soeurs.fr

Samedi 18 avril
Concert du groupe mersois « Pebbles » 

À 20H30 - Association Pebbles New
1ère partie : Sylvain Adam

Entrée : 5 €
1er étage espace Jacques Prévert

Dimanche 12 avril
Chasse aux œufs de Pâques

À 12 heure, dans le jardin d’enfants 
Age maximum 12 ans

Dimanche 19 avril
Brocante et marché aux fleurs

Sur la Prairie 
Lions club Mers 

Contact : 06 11 65 34 63

Dimanche 19 avril
Stage de danse

Salle des sports, rue E. Lesec
Association Za Mouv 

Contact : 06 87 30 28 85

Du 1er au 3 mai
Festival Les Vents de Mers 
Trois jours consacrés aux instruments à vents
Orchestré par l’Harmonie Municipale et le service culturel

Café lecture 
Le Café lecture se déroule chaque 
dernier samedi du mois. Cette ren-
contre mensuelle s’adresse aux lec-
teurs de la médiathèque de Mers et 
du réseau des Villes Sœurs, à tous 
ceux qui aiment la lecture, à ceux qui 
ont l’envie ou la curiosité de décou-
vrir le monde des livres et la littéra-
ture. 
Les séances, animées par 
Jean-Marie Lefèvre permettent à chacun de parta-
ger l’expérience de ses récentes lectures passionnantes. La 
séance du 30 novembre dernier à accueilli une lecture à deux 
voix en picard, en partenariat avec l’agence régionale pour la 
langue picarde, la bibliothèque départementale de la Somme et 
le réseau des bibliothèques des Villes Sœurs. « Les 7 têtes », 
lecture en français et en picard par les comédiens Emilie 
Gévart et Sam Savreux, à fait découvrir des écrivains en pi-
card. Après une belle expérience cet été avec la cabine « Bain 
de lectures », ainsi que pour le salon du livre, le groupe du café 
lecture s’est impliqué de nouveau pour vous 
proposer un joli programme pour la Nuit 
de la Lecture, opération nationale qui 
s’est déroulée du 17 au 18 janvier : 
dîner littéraire le vendredi 17 jan-
vier suivi de nombreuses lectures 
le samedi 18 janvier avec dès 
15 h, lectures et jeux d’écritures 
pour enfants (goûter à 16h30). À 
partir de 19h, ouvert à tout public, 
ont lieu des lectures accompagné d’un 
buffet à partager, en présence d’auteurs et 
lecteurs de la médiathèque.

Programme 

Mers en patch
 

Club de Patchwork pour tous niveaux, 
débutant ou confirmé animé par 

Céline Chantier

Deux fois par mois, le mardi 
après-midi de 14h00 à 17h00 
à la médiathèque de Mers-les-
Bains, espace Jacques Prévert

Adhésion annuelle : 20 €
Association Mers en Patch

celinechantier@sfr.fr ou 06 84 28 66 20
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Vendredi 21 février
 Les temps d’éveil à la bibliothèque  

Bébés lecteurs le vendredi matin  
à 10 h à la médiathèque de Mers-les-Bains 

espace Jacques Prévert, rue P. Doumer.
Gratuit pour les enfants de moins de 3 ans 

accompagnés d’un adulte 
Proposé par le Relais Assistants Maternels de la C.C.V.S.  

en partenariat avec la médiathèque de Mers-les-Bains
Inscriptions obligatoires auprès du R.A.M. 
au 02 27 28 03 91 ou ram@villes-soeurs.fr

Samedi 22 février
Conférence autour des troubles dys  

dyslexie, dyspraxie, dysphasie)
 Comment repérer chez son enfant un trouble ? 

Comment l’accompagner ?
Echange avec l’intervenante Fabienne Henry,  

formatrice et enseignante spécialisée pour les enfants 
à besoins éducatifs particuliers. 

Rencontre jumelée avec l’exposition des œuvres 
de Franck Legendre sur le thème de la différence.

1er étage Médiathèque – Espace J-Prévert
Entrée libre à partir de 14 h - Association Suivi Enfant 

accompagnés d’un adulte 
Proposé par le Relais Assistants Maternels  

de la C.C.V.S.en partenariat avec la médiathèque 
de Mers-les-Bains

Inscriptions obligatoires auprès du R.A.M. 
au 02 27 28 03 91 ou ram@villes-soeurs.fr

Dimanche 23 février
Brevet cyclotouriste UC Verescence  

8h – 12h
Randonnée cyclotourisme

Ouvert à tous licencié ou non 
30.60.90.km - 2 €

Salle Christophe Corroyer Verrerie Verescence

Dimanche 23 février
Stage de danse  

Salle des sports, rue E. Lesec
Association Za Mouv 

Contact : 06 87 30 28 85

Mardi 25 février
Mardi Gras

Ancienne école Curie 
(en face de Verescence)

Association des Ecoliers des 
deux écoles mersoises

Samedi 29 février
Stage de chant Gospel avec 

l’Ensemble Contraste  

De 10h30 à 12h30 et de 14h à 17h
Médiathèque de Mers-les-Bains (1er étage)
En lien avec le concert Gospel Songs qui se déroulera le 
mercredi 4 mars à 20 H à l’église Saint-Jacques du Tréport,  
participez à un stage de chant gospel de 5 heures avec  
l’Ensemble Contraste ! Rejoignez-les sur scène le soir du 
concert ! Stage ouvert à tous dès 8 ans !
Réservation obligatoire.

Adultes abonnés : 20 €. Le stage est réservé en priorité aux 
spectateurs.trices détenteurs.trices d’un billet pour le concert 
concerné.

Adulte non abonné : 30 €. Sous réserve de places disponibles, 
et sur présentation d’un billet pour le concert concerné.

Enfant (-18 ans), étudiant, demandeur d’emploi et bénéficiaire 
des minima sociaux : 5 €. Les enfants doivent obligatoirement 
être accompagnés d’un adulte.

Débutant.e.s bienvenu.e.s ! Aucun pré-requis n’est nécessaire.
Stage organisé par le Théâtre du Château de la ville d’Eu en 
partenariat avec la médiathèque de Mers-les-Bains.
Renseignements et inscriptions auprès du théâtre : 
au 02 35 50 20 97 ou contact@theatreduchateau.fr

ANIMATIONS
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L’îlot Poste, en plein cœur du site patrimonial remarquable, créera près de 450 m² d’espaces destinés à des commerces de proximi-
té, des cabinets médicaux et à l’étage, 27 appartements.
  
Conformément aux engagements pris, ce projet permettra aux seniors qui le souhaitent de bénéficier d’une solution d’hébergement 
adaptée permettant d’allier autonomie et services de proximité. 

Il faut également souligner l’effort de l’AMSOM sur la qualité architecturale du bâtiment qui s’insèrera parfaitement entre les 
villas. 

Des résidences pour les mersois 
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Mers-les-Bains possède le plus vieux minigolf de France. Idéalement situé en 
cœur de ville, cette institution mersoise est la propriété de la commune qui en 
confie l’exploitation à un partenaire privé. Les derniers exploitants, après de 
nombreuses années de bonne gestion de cet équipement, ont souhaité s’orien-
ter vers d’autres activités. Ainsi, la commune engage en 2020 un appel à 
candidature pour la reprise de cet établissement. Pour tout renseignement, 

merci de contacter la mairie.

Minigolf : le saviez-vous ?

PATRIMOINE

En décembre 2018, les pompiers intervenaient dans la 
boulangerie de la rue Jules Barni, le bâtiment présentant 
des fragilités structurelles. L’édifice est alors frappé d’un 
péril imminent et une partie est évacuée. La commune 
engage, en accord avec la copropriété, des travaux de 
maintien de la façade. Et depuis ? Cette galerie commer-
ciale, 1ère galerie de la côte picarde, est un bâtiment 
phare du secteur sauvegardé et la commune ne pouvait 
pas rester insensible à la dégradation du bâtiment. Ainsi, 
à l’issue d’une réunion des copropriétaires, la commune 
s’est engagée à réaliser une étude structurelle sur le 
bâtiment et plusieurs propriétaires ont déjà notifié leur  
volonté de vendre leurs locaux. Dès validation des études  
de l’architecte désigné, la commune engagera des  
travaux lourds sur ce bâtiment afin de recréer un  
espaces dédié aux commerces, véritable trait d’union 
entre la place et le front de mer.

Galerie de la rue Jules Barni
De bonnes nouvelles en perspective !

Inauguré en 1952, le minigolf 
de Mers-les-Bains 
est le plus vieux de France. 
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Forte de ses partenariats avec les bailleurs AMSOM (ancienne OPSOM) et Baie de Somme Habitat (Ex ODA), la commune 
se développe pour offrir à ses habitants des logements de qualité. Ainsi, deux projets phares sortent de terre : 
L’Îlot Poste rue Holleville et la résidence de la rue de l’Industrie dans le quartier du dépôt. 

Le projet de la rue de L’industrie permettra quant à lui de densifier cet îlot en créant 
19 logements à l’image de la résidence déjà présente. 

Ces opérations de densification des parcelles de terrains entre dans le cadre de la poli-
tique nationale de « zéro artificialisation des terres » et dans la préservation des espaces 
naturels. 



arrivée de plage, pour aller contourner une (ou plusieurs) bouées mouillées, si possible, dans les  vagues.  
avec passage à terre obligé (zone de relais). 4 épreuves  (Stand Up Paddle, Kayak, paddle et natation), 1 équipe, 1 seul 
vainqueur.

L’open skate
Les 1er et 2 Août, Mers les Bains accueillera l’Open Skate (le cœur du Festi’ Ride).
Deux jours de démonstrations, d’initiations, de concours, d’animations dans différents domaines (skateboard - street et bowl, 
mur d’escalade, skimboard, atelier de décoration de planches et de graff, musique, jeux, …) destinés à faire découvrir les 
différentes approches de ce milieu, et le rendre abordable aux yeux des novices .

« Ayez le cœur bien accroché » !!!
Cette année, les amateurs de sensations fortes seront servis puisque, Samedi 1er août, nous proposerons une prestation 
haute en émotions, à savoir du saut à l’élastique sur la prairie.

La boardercross
La Boardercross, course de descente en skateboard dans les rues de Mers les Bains (autre discipline du skateboard),  
programmée en automne, clôturera le Mers Festi’ Ride.

Mers Festi’ Ride 2020  

Nous avons le plaisir d’accueillir à Mers les Bains une nouvelle association  
de Skateboard, qui proposera dès 2020 des ateliers et animations que  
vous retrouverez sur leur page facebook  

	 www.facebook.com/merscityglisse

Mers City Gliss  

Retour en images sur cette nouvelle et 2ème édition de la Corrida Mersoise qui a eu lieu le 7 Décembre dernier.
Un moyen convivial d’aller visiter les hauts de Mers et défier ses dénivelés avec les 9 km, 5 km et 1,5 km de course et 
marche organisés par le COB Athlétisme. Un joli RDV sportif qui a mobilisé plus de 500 participants !

Corrida Mersoise 2019  

Forte du succès de sa 1ère édition, la ville de Mers organisera pour la seconde année

consécutive, le Mers Festi’ Ride (Festival des sports alternatifs et des cultures urbaines)

Les Graffeurs
Le premier rendez-vous de l’année aura lieu au mois de Mai, avec les 
Graffeurs de l’Esplanade durant lequel les artistes pourront s’expri-
mer en direct sur de grands panneaux modulables, en bois, qui seront 
ensuite exposés dans différents lieux de la commune.
(Le Graff est un des dénominateurs communs entre le milieu culturel 
et le milieu de la glisse urbaine, puisqu’ils trouvent leurs origines au 
même endroit, à savoir l’expression totalement libre dans la rue).

La Mers Beach Race
Le second rendez-vous se déroulera le dimanche 5 Juillet, avec la  
« Mers Beach Race  ». Il s’agit d’une course nautique avec départ et 

©Photos Christian Duchaussoy
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Pass Jeunes 2019 2020

C est pour toi  !

Mercredi 6 novembre 2019, 
le collège Joliot Curie,  
en étroite collaboration  

avec la commune de Mers les Bains, 
le club nautique GSMers et la SNSM,  
organisait le 4ème Championnat Dé-
partemental de Surf Scolaire UNSS.
40 élèves répartis en équipes de 2,  
issus de la section sportive du  
collège de Mers, du lycée Boucher 
de Perthes  d’Abbeville et du Lycée 

du Vimeu de Friville Escarbotin,  
se sont confrontés à des conditions  
maritimes très « agréables » (vague  
de 50 à 80 cm, vent nul) pour  
proposer au jury  (composé d’élèves) 
des prestations qui réclamaient 
concentration et sens de l’observa-
tion.
Les professeurs d’Education Physi- 
que et l’Educateur Sportif mis à  

disposition par la commune pour  
encadrer la pratique scolaire, se  
félicitent de l’engagement et du  
sérieux des élèves, pour la réus-
site de ce rendez-vous qui se  
veut être un moment amical,  
propice à la découverte et aux 
échanges.

Du Surf à l’Ecole !

SPORTS

Le championnat départemental UNSS de surf scolaire  

Il s’agit d’une aide individuelle offerte par la ville jusqu’à l’âge de 20 ans pour pratiquer une ou plusieurs activités  
sportives ou culturelles de Septembre à Août 2020. 

Sport - Culture - Loisirs :
le Pass’ est disponible en mairie !

Mode d’emploi...

Le chéquier d’une valeur totale de 50 € permet de 
régler 50 % de l’activité choisie (montant plafonné 
à 50 €)
Les bons de réduction sont individuels.
En cas de perte ou de vol, aucun remboursement ne 
sera possible.
Les bons sont utilisables auprès des structures 
recensées par la mairie.

Lors de la remise du ou des bons, le bénéficiaire 
doit pouvoir justifier de son identité et fournir un 
justificatif de domicile.
Les chéquiers peuvent être retirés dès maintenant 
en mairie auprès de Vincent Desbonnets (accom-
pagné d’un parent...)

©Photo Christian Duchaussoy
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Bienvenue à nos nouveaux commerçants ! 

Hello Darling & La Ferme Nicoise, avenue Pierre et Marie Curie ainsi que la boucherie de la prairie, rue Georges Clémenceau.

Ce 23 Novembre 2019, nous avons célébré 60 années 
plus tard, l’union de Ginette et de Pierre. Le diamant pour illustrer 
ce beau parcours de constance et de fidélité. 

Beaucoup de satisfaction en présidant cette belle et émouvante 
cérémonie d’or : 50 années de mariage pour Chantal et Paul 
Becquet. 

De bien belles noces chez nos Mersois ! 

Nos plus sincères
et chaleureuses

félicitations

Merci pour cette
belle leçon de vie !

“
“

Une cérémonie en l’honneur de Mme Krause  
s’est tenue à la salle Ernest Dailly pour remercier  
cette dernière des 40 ans au service des petits  
Mersois...

Mr le maire était entouré de Catherine Krause, de 
Tom Legris, avec à leurs côtés Mme Evrard, adjointe 
aux affaires scolaires, et leurs collègues du Conseil  
municipal...

Départ en retraite mérité

Décorations & illuminations de Noël
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VIE MERSOISE

Ce 30 novembre, nos Sapeurs Pompiers 
ont célébré la Ste Barbe. Après la céré-
monie religieuse et la gerbe déposée 
au pied du monument aux Morts, une 
belle et émouvante manifestation  
dans les locaux du Centre de Secours  
mersois. L’occasion de redire à nos 
Sapeurs Pompiers toute notre re-
connaissance pour leur engagement  
au quotidien. Le maire a tenu à rendre  
hommage, au nom de tous, à l’adjudant- 
chef Laboulais pour sa bravoure et son  
courage lors de l’incendie sur le Tréport,  

rue de la Commune de Paris. Son com-
portement héroïque lui a valu d’être reçu 
par le Ministre de l’Intérieur. Nous avons 
la chance d’avoir une super équipe de 
Sapeurs pompiers avec un vivier de 
jeunes, l’ensemble formé et encadré avec 
toute la rigueur nécessaire dans un bel 
esprit de camaraderie sous la houlette  
du capitaine Ducroix. Un nouveau  
véhicule, attribué par le Département, 
va venir compléter leur matériel, une 
« nouvelle preuve de l’excellence du 
centre de secours mersois reconnue  

par les Instances supérieures » a   
notamment déclaré M. le Maire. Emmanuel 
Maquet, député de la Somme et précédent 
maire, était également présent. Il a salué 
le rôle précieux de celles et ceux qui sont 
en permanence à nos côtés sur l’ensemble 
du territoire national et chez nous, 
à Mers, en particulier. Il a remis un 
témoignage de reconnaissance à 
l’adjudant chef Laboulais, objet gravé  
« Assemblée Nationale ».

Belle et émouvante manifestation dans les locaux 
du Centre de Secours Mersois.

La Sainte Barbe  

Commémoration  

Suite à l’office religieux en l’église Saint 
Martin, un rassemblement a eu lieu au 
cimetière, le Lundi 11 Novembre suivi 
d’une cérémonie d’hommage devant 
le monument aux morts du square  
devant la stèle des Canadiens. 

 Colis des aînés  Repas des ainés  

La distribution des colis a fait 1155 
heureux auprès de ses ainés en cette 
fin d’année.

Plus de 260 ainés ont pris part au  
repas de fin d’année tant apprécié.
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Le 14 décembre, nous avons appris avec 
émotion et tristesse la disparition d’une grande 
figure : Bernard Lavalette. Acteur, chanson-
nier, humoriste .Mers les Bains était sa ville 
d’adoption et certainement de cœur, la famille 
de son épouse faisant partie des plus anciennes 
familles du monde estivant mersois.  
Il était fréquent de croiser sur l’esplanade,  
Bernard Lavalette et son épouse, en toute dis-
crétion et simplicité, aimant se ressourcer chez 
nous. 

Nous tenons à lui rendre hommage, une riche 
et très belle carrière !  Son assidue présence à 
Mers continuera de nous honorer pour toujours. 
 
Nos plus profondes et affectueuses pensées  
à tous ses proches en ces douloureuses  
circonstances.

Disparition : Bernard Lavalette  
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États civils  

Naissances

Décès

Malgré le soin que nous apportons à cette énumération, une erreur de saisie est toujours 
possible. D’autre part, il arrive que certaines personnes ne souhaitent pas que des informa-
tions les concernant soient publiées. Nous tenons compte de leur souhait. Merci de votre 
compréhension.

ALIX Eric, René, Denis époux NEYENS 07/02/2019
BASSET Sylviane, Renée veuve MARDIN 26/06/2019
BECQUET Marcel, Paul, François, Lucien 
veuf ANGLADE

16/05/2019

BENOIT Eugénie, Pierrette, Réjane  
veuve SOUHRI

10/09/2019

BILLORE Michel, Camille, Jacque, Louis 
époux DUPLESSIS

22/05/2019

BLONDIN Micheline, Olga  
veuve VASSEUR

14/01/2019

BOUCHER Maurice, Paul, Edouard  
veuf ROGER

26/09/2019

BOUCLET Paulette, Marguerite  
veuve DEREGNANCOURT

14/03/2019

CATALA Jean-Louis, Henri, Jacques 11/02/2019
CORNE Danièle, Nicole  
veuve GOURLAND

01/07/2019

DARRY Daniel, Jean-Pierre divorcé JOLY 21/08/2019
DELARUELLE Jean-François, Georges, 
Louis époux VAN BELLE

10/10/2019

DELCOURT Rémy, Gérard, Florentin  
veuf GAUDRY

21/05/2019

DEMONT Gabrielle, Colette, Roberte 
épouse THOMIRE

08/07/2019

DRU Robert, Lucien, Jacques  
époux FOURNIAL

25/02/2019

DUMOULIN Hervé, Claude  
époux MASSELIS

10/09/2019

DUNEUFGERMAIN Janine, Andrée, 
Georgine veuve DURAMÉ

22/01/2019

DUPLESSIS LILIANE, ROSELINE 
VEUVE BILLORÉ

16/09/2019

GONDRÉ Yvette, Suzanne, Sulmée  
divorcée LÉNART

16/05/2019

HALINGRE Henri, Joseph  
époux DENISON

14/10/2019

HAMEL GUY, JEAN ÉPOUX LEGRAND 07/06/2019
HEDOUIN Jacques, Emile, Ernest  
époux JULIEN

30/07/2019

HÉQUET Claudette, Andrée, Jeanne,  
Alfrédine veuve HÉNOCQUE

23/12/2019

HEUX Jacqueline, Claude, Aimée  
épouse LAPIERRE

10/09/2019

HURET Georges, Antoine veuf LOUCHET 16/05/2019
LORENTE Santiago, Ramon, Jean  
époux MERCADO KETTERER

09/08/2019

MORAND Stéphane, Daniel, Jean-Claude 
divorcé LECAT

12/01/2019

NOËL Younès 26/12/2019
PENNING Liliane, Albertine  
veuve LEBEUF

27/02/2019

PROYART Jean, Roger, Henri veuf ROGER 18/12/2019
RACAMIER Dominique, Jean, Bruno  
divorcé SCHREIBER

14/01/2019

RICHARD Micheline, Juliette, Berthe  
veuve OBRY

20/09/2019

RICOUARD Jean-Claude, Jacques 15/07/2019
RODIER Julienne, Germaine, Jeanne  
veuve MOISANT

07/02/2019

ROGER Paulette, Adélina, Eugénie  
épouse PROYART

16/04/2019

SCHAEFER Louis, Bernard, Henri, Gilles 
veuf LHÔTELLIER

26/02/2019

THERY Muriel, Chantal  
divorcée GROUSSELLE

18/05/2019

TROUDE Pierre, Christian époux ADAM 19/02/2019
VAUDET Eric, Gérard, Roger  
époux BORSUK

19/03/2019

VOJTECH Gisèle, Christine 06/02/2019

JOLIBOIS BRIC Elena 05/01/2019
BAUMGARTHEN Jao 11/01/2019
CAMERLYNCK Eden 15/02/2019
BARRET Lorenzo 21/02/2019
DANGUY Noa 03/03/2019
CARLES  Lucia 29/03/2019
COVA Jessy 07/04/2019
MAUGER Andréa 12/04/2019
BOUNOUA HOLDERBAUM Romy 10/06/2019

DASSE Joséphine 22/07/2019
GOULLET Estéban 02/08/2019
BOURBIER DELCOURT Sevann 07/08/2019
BUGALHO Eulalya 25/08/2019
RACAMIER Tiago 10/09/2019
PINTO MOURA FONTES Enaël 12/09/2019
ROUSSEL Marceau 23/09/2019
COYETTE Helenna 12/11/2019
NOËL Younès 17/12/2019

Mariage

14/09/2019 CAGNARD Kévin, Georges, René, GUÉRIEL avec Pauline, Andrée, Jeannette
20/07/2019 DURAND Aurélien, Patrick, Francis avec PRÉVOT Aline, Sandrine, Chantal, Mauricette
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En lien avec la communauté de communes des 
Villes Sœurs en charge du service, il n’y aura 
pas de ramassage des encombrants en 2020.

Collecte des encombrants

Collecte des déchets verts

Le collecteur spécifique se situe rue de la 
Libération (près de Verescence)

Pour la collecte des déchets verts, et pour  
optimiser celle-ci, celle-ci sera désormais 
réalisée le matin. Attention à ne pas utiliser de 
big-bags (trop lourds à porter), ni de sacs ou 
de grandes poubelles rondes pleines à craquer. 
En effet, ces contenants, qui ne peuvent être 
collectés que manuellement et pas avec le 
lève-conteneur des camions, sont trop souvent 
surchargés et donc difficiles à manipuler par les 
équipiers d’où riques d’accidents de travail pour 
ces derniers). Merci de votre compréhension 
pour un fonctionnement du service optimisé.
Quelques recommandations :
- Utilisez des bacs pouvant être levés avec le 
lève-conteneur du camion
- Les fagots doivent être ficelés (pas au fil de 
fer !), avoir une longueur d’1 m maxi et ne pas 
dépasser 15 kg sans excéder 4 fagots par foyer 
- Pour les autres contenants (sacs), le poids ne 
doit pas excéder 15 kg.

•	 Mardi 14 avril 
•	 Mardi 28 avril
•	 Mardi 12 mai
•	 Mardi 26 mai
•	 Mardi 9 juin
•	 Mardi 23 juin

•	 Mardi 7 juillet
•	 Mardi 21 juillet
•	 Mardi 4 août
•	 Mardi 18 août
•	 Mardi 1er septembre
•	 Mardi 15 septembre
•	 Mardi 29 septembre

Collecte piles usagées

•	 Lundi 13 avril : collecte normale
•	 Vendredi 1er mai et 8 mai  : collecte normale
•	 Mardi 14 juillet  : collecte normale 
•	 (quartier balnéaire et centre-ville)
•	 Mercredi 11 novembre : Collectes normales 

(quartier balnéaire et centre-ville)

Collecte des ordures ménagères 
2020 en fonction des jours fériés

Gestion : 
Communauté de communes 

Bresle Maritime 02 27 28 20 87.

Horaires 
Déchetterie
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Attention 

tout dEpot sauvage est interdit et 

passible dune amende pouvant 

aLLer jusqu a 1 500 euros

Le jeundi 17 octobre 2019, à 18 heures, dans la salle de cinéma Gérard Philippe, 
Mme Spaletti de la société Covage (gestionnaire du réseau) a expliqué le raccor-
dement chez les particuliers : de gauche à droite, sur le tableau de présentation 
(voir photo) : le boîtier de façade (selon le cas...), la prise chez l’habitant, le départ 
en fibre jusqu’au répartiteur Ethernet RJ 45, qui, lui, dessert la box Internet et le 
décodeur de la télévision. Si le câblage en RJ 45 n’est pas souhaité (nouveau 
câble à passer dans l’habitation), un raccordement en boîtier CPL (par prise de 
courant) peut être une solution. Vous pouvez dès à présent tester votre éligibilité à 
cette adresse : https://www.covage.com

Fibre optique 

Signalisation

PRATIQUE Infos

La mairie souhaite vous informer sur la campagne complémen-
taire d’information sur la protection des populations et de distribu-
tion d’iode autour de la centrale de Penly.Cette campagne lancée 
en septembre 2019 a démarré de façon encourageante. Néan-
moins après l’application de la législation européenne (RGPD) sur 
la protection des données, le comité de pilotage n’a pas accès à 
toute les adresses des personnes concernées. Il est donc rappe-
lé que les comprimés d’iodes peuvent être récupérés par tous et 
sans bon de retrait en pharmacie. Nous comptons donc sur vous 
pour en informer un maximum de personnes.

Santé
Campagne d’iode

Un grand merci à la direction de Verescence pour la nou-
velle signalétique sur l’avenue Pierre et Marie Curie qui 
permettra aux transporteurs d’accéder immédiatement à 
l’usine, évitant ainsi toute difficulté de circulation.

Enfance
Une micro-crèche est née ! 

Depuis plusieurs années, les mersois informaient l’équipe municipale de la néces-
sité d’un accueil pour les plus petits. Aujourd’hui, grâce à l’initiative de Madame 
Tebache, c’est chose Faite ! En effet une micro crèche ouvrira ses portes courant 
mars au 3 impasse des grands Marais. Cet établissement permettra, sur l’empla-
cement de l’ancienne friche Delcourt, d’accueillir 10 enfants. Une place d’urgence 
sera également aménagée.Cette micro-crèche sera ouverte du lundi au vendredi 
de 7h15 à 19h00. Les horaires sont modifiables sur demande. 
Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter le 06.51.38.67.83.
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À partir du 17 janvier 

Espace Jacques Prévert

Expositions 2020 
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